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 ■ Ma ville en brèves

#02

Ma ville en brèves

// Petit déjeuner pour les acteurs économiques
Le 29 novembre prochain, La ville des Ponts-de-Cé invite les entreprises,  
les artisants et les commercants de la ville à participer à un petit déjeuner au 
cinéma Cinéville de 8 h 30 à 10 h. L’occasion de faire un point sur l’actualité 
de la zone qui va connaître des travaux de voirie pendant plusieurs semaines, 
et de faire la connaissance de nouvelles enseignes qui s’installent sur la 
commune. 

// Vie à domicile s’installe aux Ponts-de-Cé 
Depuis fin septembre, l’association Vie à Domicile a ouvert son 
antenne Sud-Loire aux Ponts-de-Cé dans les locaux de l’ancienne 
trésorerie, rue Jean-Macé. Le siège ponts-de-céais, auquel 
seront rattachés 25 professionnels, offre les services habituels de 
l’association en matière de soins et d’accompagnement. Que ce 
soit pour des personnes fragilisées par l’âge, la maladie voire le 
handicap, l’association propose une palette de services à retrouver 
sur leur site internet, www.vieadomicile49.fr.
Vie à domicile : 3 rue Jean-Macé - 02 41 66 68 00

// La médiathèque vous invite à prendre  
le temps
Dans le cadre de son temps fort « Voyage(s) dans le Temps »,  
la médiathèque projette le vendredi 9 novembre, à 20 h 30, le film 
documentaire « Donner du temps au temps » qui sera suivi d’un 
échange avec Frédéric Pellerin, médiateur en débats philosophiques. 
Le vendredi 23 novembre, le physicien Jean-Luc Godet traitera des 
rapports du temps et de l’espace dans une conférence scientifique 
ouverte à tous (20 h 30).

// Un mois du souvenir  
aux Ponts-de-Cé
La municipalité a décidé, en lien avec 
plusieurs partenaires dont la section 
locale de l’UNC, de faire du mois de 
novembre 2018 un mois du souvenir 
de la fin de la grande guerre 14-18.
Diverses animations sont proposées à 
l’occasion :
-  Mardi 6, une projection de courts-

métrages scénarisés de l’époque sera 
proposée à 20 h 30, au Théâtre des 
Dames.

-  Une exposition sur la Grande Guerre 
avec des objets d’époque appartenant 
à des familles ponts-de-céaises sera 
ouverte à Rive d’Arts du mercredi 7  
au dimanche 25. 

-  Le dimanche 11, une lecture de lettres de poilus par les élèves du collège 
Saint-Laud aura lieu à 9 h 30 au cimetière Saint-Aubin suivie d’une 
cérémonie au monument aux morts, promenade Serge-Juret avec la 
présence d’une délégation de notre ville jumelle en Allemagne, Bad Emstal.

-  Enfin le vendredi 23 novembre, les élèves de l’académie supérieure de 
théâtre d’Angers se produiront sur la scène du Théâtre des Dames pour 
une représentation théâtrale « Correspondances 14-18».

Entrée libre pour l’ensemble des 
manifestations sauf pour le théâtre (5 €).
À noter que la ville participe aussi au 
Relais Angevin de la mémoire, qui verra 
41 coureurs à pied représentant les 
communes de l’agglomération, partir de 
l’arc de triomphe à Paris le 8 novembre, 
pour arriver place Leclerc à Angers, devant 
le monument aux morts, le 11 novembre 
à 18 h. Le coureur ponts-de-céais, Rémy 
Ménard est originaire du quartier de 
Sorges.
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Projection  
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à partir de 18h00
place Leclerc - angers

Le 8 novembre 

de l’Arc de Triomphe à Paris

Suivez nous sur

DÉPART 

facebook.com/REAME49/

angersloiremetropole.fr
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inauguration de vie à domicile par Jean-Paul Pavillon, maire,  
Joël Bigot sénateur et Bernard Mabit, président de l’association.
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d’infos 
sur l’actualité 
de la ville

www.ville-lespontsdece.fr 
www.facebook.com/villelespontsdece 
@villepontsdece

//An Irish Story, le prochain spectacle de la saison culturelle
« Une histoire irlandaise » est le récit d'une 
enquête, celle que mène Kelly Rivière pour retrouver 
Peter O'Farrel, son grand-père irlandais qui a 
mystérieusement disparu dans les années 1970.  
A-t-il été englouti par une vague géante au large 
des îles d’Aran ? Est-il parti rejoindre les rangs de 
l’IRA en tant que chef de l’armée rebelle ? Ou est-il 
simplement parti acheter des cigarettes en sifflotant, 
pour ne jamais revenir, comme le raconte la légende 
familiale ? Pour tenter de le retrouver, Kelly Ruisseau 
va devoir braver l’interdit familial et briser tous les 
tabous. 
Un spectacle qui a connu un grand succès au festival 
Off d’Avignon l’été dernier. 
Au Théâtre des Dames à 20h30 le 16 novembre. 
Ce spectacle remplace « Maligne » initialemment 
prévu dans le programme. 
Réservation au 02 41 79 75 94 ou sur le site de  
la Ville. Tarifs : 13 € - 10 € - 7 €

// Performatrice mentale
Stéphanie Pouvreau installe sur la ville  
une activité de performatrice mentale. 
L’objectif est d’accompagner des 
sportifs(ves), des équipes et leur staff 
technique, des artistes, des managers 
ou des scolaires dans la prise de 
conscience, le développement et 
l’acquisition de compétences afin de 
tendre vers la ou les performances 
posées comme objectif par la personne 
ou le groupe. La préparation mentale 
s’adresse à toute personne désirant 
optimiser ses performances et son 
potentiel.
Contact : 06 31 42 72 15 
stephanie.pouvreau@performentale.fr 
www.performentale.fr 

Zoom sur

≥ Des couleurs d’humanités 
jusqu’au 4 novembre 

Rive d’Arts accueille jusqu’au 4 novembre une exposition d’art textile 
proposée par Carmen Amézaga. L’artiste travaille des compositions 
issues de différentes cultures ethniques, essentiellement du Mali où elle 
a travaillé pendant plusieurs années, et de plusieurs pays d’Asie, où elle 
les a repérées au cours de ses voyages. Carmen Amézaga offre ainsi 
aux visiteurs des œuvres originales qu’elle a conçues et montées avec 
des éléments qui ont été réalisés par un groupe de jeunes femmes à 
Bamako, par des femmes de communautés ethniques du nord Vietnam, 
du Myanmar et du Rajasthan dans le nord de l’Inde. L’ensemble entraîne 
à parcourir le monde et ses couleurs.

Entrée libre, tous les jours sauf le lundi de 14h à 18h.

le chiffre

C’est le nombre d’entrées enregistrées au cours de l’été à la 
baignade des Ponts-de-Cé. Un excellent résultat dû à une météo 
favorable et à une ambiance très conviviale sur le site. Les 
animations proposées (initiation à la plongée, aquagym, paddle 
ou coin lecture) ont également très bien fonctionné. À noter une 
hausse importante des cartes d’abonnement à destination des 
Ponts-de-Céais(ses). Avec la guinguette « En Rouge et Loire» à 
proximité et le camping, l’île du château a connu un été animé.
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Sommaire
Le mois de novembre aux Ponts-de-Cé sera le mois du 
souvenir. Le souvenir qu’il y a 100 ans se terminait l’un 
des plus affreux conflits guerriers qui n'ait jamais ravagé 
notre continent  : 73,5 millions d’hommes mobilisés,  
9,5 millions de morts et près d'1 milliard d’obus tirés. 

Plus jamais ça disait-on à l’époque, et pourtant 21 ans 
plus tard éclatait la Seconde Guerre mondiale.

Avec plusieurs partenaires, collégiens, lycéens, 
association d’anciens combattants, Ponts-de-Céais(es), 
nous avons voulu honorer à notre manière ce centième 
anniversaire. Vous verrez dans le Cé l’info le détail des 
animations que nous vous proposons

À l’heure où beaucoup souhaitent refermer les frontières 
dans de nombreux pays, n’oublions pas que ce sont les 
nationalismes qui ont exacerbé les violences qui nous ont 
conduits vers les conflits mondiaux. 

Pour symboliser la réconciliation, j’ai proposé au nouveau 
maire de notre ville jumelle en Allemagne, Bad Emstal, de 
venir participer à nos cérémonies. Ce serait, après tant 
de souffrances, une belle image d’amitié entre nos deux 
peuples.

Jean-Paul Pavillon
Maire

Conseiller départemental 

Ma ville en brèves

Grand angle
La Ville se renouvelle, se développe  

et prévient les risques

Les échos du Conseil
Conseil municipal du 27 septembre

Aux-Ponts-de-Cé, le « bel été »  
s’est terminé en fanfare !

Vie municipale 
Semaine de la motricité  
du 12 au 17 novembre

Des médailles du travail  
pour les agents municipaux

Enfance et jeunesse

Dans mon quartier 
À Sorges, les déplacements  

des écoliers sécurisés

Vie associative

Ponts-de-Céais
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Aux quatre coins du territoire, les chantiers avancent. Dans le même temps, les élus 
planchent sur la révision des plans de prévention des risques inondations, les PPRI. 
Le paysage se redessine, en toute sécurité. 

// Les Grandes Maisons : l’attention au cœur 
Le quartier des Grandes Maisons, c’est une ancienne zone rurale, horticole 
principalement, sur laquelle il n’y avait aucun bâti il y a encore quelques années. 
Aujourd’hui, la zone résidentielle continue son développement. Le chantier respecte 
le timing : Jean-Philippe Vigner, adjoint à l’aménagement, soutient une livraison 
complète en 2020. Aujourd’hui, toute l’attention se concentre sur le cœur du 
quartier : un bâtiment du groupe Soclova devrait être livré au printemps 2019, 
proposant 16 logements locatifs sociaux. « Le centre de la zone va être complété 
par trois bâtiments en accession libre, regroupant 81 logements du groupe Pichet. 
À l’entrée du secteur, c’est le groupe Réalités qui a investi trois parcelles pour 
proposer 58 logements en accession libre. Au total, 200 à 220 logements seront 
proposés sur cette zone où la mixité sociale prendra tout son sens ». 

Un lot est encore en réflexion : celui-ci se trouve à l’entrée de zone et devra, 
architecturalement parlant, marquer celle-ci. Cette entrée nord de la ville, 
dans laquelle s’inscrit le quartier des Grandes Maisons, est en pleine réflexion. 
Après les résidences Pastel et Aquarelle, la création du giratoire de l’Europe, 
les élus planchent aujourd’hui sur le secteur en renouvellement « Point S »,  

La Ville se renouvelle, 
se développe et 

prévient les risques

16  
logements  

locatifs sociaux  
au printemps 2019.

Le quartier des grandes maisons, qui privilégie la mixité urbaine et le cadre de vie ©
 V

P
D

C



#06 Grand Angle

 ■ Grand Angle

//  LE PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
INONDATION (PPRI), KÉSAKO ?

Définition

La ville des Ponts-de-Cé a une particularité : le passage du fleuve 
royal, la Loire. Si  cela a de multiples avantages (pour les yeux 
notamment !), cela implique également des contraintes importantes. 
Comme il vaut mieux prévenir que guérir, le territoire est couvert 
par deux plans de prévention des risques inondations (PPRI),  
pour encadrer les aléas de débordements éventuels. Celui du 
Val d’Authion, qui couvre le territoire communal au nord du bras 
Saint-Aubin, et celui du Val de Louet, qui le couvre le sud. Les PPRI 
ont quatre objectifs  : assurer la sécurité des personnes, réduire  
la vulnérabilité d’un territoire, préserver les capacités d’écoulement 
et de vidange du Val et limiter l’imperméabilisation des sols. 

Le calendrier

Les PPRI applicables sur le territoire communal actuellement datent 
de l’an 2000.

Depuis 2014, l’État a décidé de prescrire la révision de ces plans, 
c’est pourquoi on en parle aujourd’hui ! Si le PPRI du Val de Louet, 
lié à la montée progressive des eaux, a été révisé avec peu de 
modifications, le PPRI du Val d’Authion, qui concerne le risque d’une 
rupture de digue et qui couvre une quarantaine de communes, 
comporte davantage de points à revoir. Après de nombreuses 
étapes, l’enquête publique se tient actuellement et ce jusqu’au 
7  novembre. L’État devrait finaliser le document afin qu’il soit 
approuvé au printemps 2019. 

Que nous dit l’histoire ? 

Quel que soit l’endroit où la digue risque de céder, en Touraine, à 
Saint Maturin (Loire-Authion) ou ailleurs, l’eau viendrait s’accumuler 
aux Ponts-de-Cé. «  Topographiquement, la rue David-d’Angers 
représente un barrage à l’écoulement des eaux. Autrefois, la 
rivière Authion avait une zone d’écoulement très vaste et débordait 

du nom de cet ancien commerce installé ici jusqu’à son déménagement 
vers la ZA de Sorges fin 2016. Des études urbaines sont aujourd’hui 
en cours pour penser l’ensemble de la rue David-d’Angers. Architecture, 
urbanisme, paysage, liaisons douces… les critères sont nombreux pour 
imaginer le secteur dans 20 ou 30 ans. 

Mais déjà, les premiers emménagements dans le quartier portent leurs 
fruits. « Notre souhait était d’attirer une population jeune, car nous 
pensons à nos écoles, à nos associations, aux clubs sportifs… », rappelle 
Jean-Philippe Vigner qui se réjouit de voir que 36 nouveaux élèves ont été 
inscrits cette année aux Ponts-de-Cé. « Attirer les plus jeunes en première 
couronne, ce n’est pas évident. Les maisons et les terrains sont plus petits 
que ce qu’ils pourraient avoir pour un prix équivalent en deuxième. Mais 
la politique de la Ville est bien de faciliter l’épanouissement des enfants 
et de leurs parents », insiste l’élu le regard tourné vers La Chesnaie.  
À terme, les élus envisagent en effet d’assurer une traversée douce de 
la rue David-d’Angers vers ce quartier, afin de le faire rayonner lui aussi.

// Les Hauts de Loire : dans la cour des grands
Depuis fin 2017, l’aménagement des Hauts-de-Loire a été transféré à 
Angers Loire Métropole, comme cinq autres zones de l’agglomération. 
L’agglomération a défini un « intérêt communautaire » à ces projets, 
prioritaires en terme de développement. « La ville n’a donc plus la 
responsabilité financière. Les acquisitions et les emprunts ne sont plus 
garantis par la commune », explique Jean-Philippe Vigner. Toutefois, 
l’engagement a été pris de laisser aux élus ponts-de-céais un droit 
de regard important sur le développement de la zone. Ils siègeront 
aux comités de pilotage technique et politique afin de définir aussi les 
grandes orientations.

Malgré ce transfert, l’objectif reste inchangé : réaliser le développement 
de la tranche 1, qui s’étend du nord de la Chesnaie à la rue des Perrins 
dans le cadre du Plan local d’urbanisme intercommunal, soit jusqu’en 
2027. « Les premières maisons devraient sortir de terre d’ici 2021 », 
avance l’adjoint à l’aménagement. Là encore, les élus ont imaginé un 
aménagement harmonieux, permettant une intégration avec les bâtis 
existants, accessible à tous les publics. Une voie sera créée entre les 
Hauts-de-Loire et la Chesnaie, ouvrant ainsi une nouvelle porte d’entrée 
dans ce quartier historique. 

// La Monnaie : la fin d’un cycle
La résidence seniors est en cours de construction. Quatre-vingt-sept 
logements devraient ainsi être proposés courant 2019, ainsi que 400 m2 
d’espaces communs. Un restaurant, un espace bien-être vont en effet 
être mis à la disposition de tous les publics, locataires ou non. Inscrite 
dans le cadre du développement durable, la résidence, présentée en 

février lors d’une réunion publique, offrira également un service de 
voitures électriques à disposition des occupants. « C’est un projet 
innovant qui est en train de naître, et qui clôt avec réussite la tranche 1 »,  
se réjouit Jean-Philippe Vigner. L’attention se porte désormais sur  
la deuxième partie de cette zone, qui devrait être complètement achevée 
en 2021. « Les lots privés, à bâtir, ont un franc succès », assure l’élu. 
Les logements restants seront destinés à du collectif. Les logements en 
locatif social sont livrés ou en cours de livraison. Seul le cœur de la zone 
est encore en programmation.
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La rue David-d’Angers fait l’objet d’une réflexion sur son réaménagement 
pour en faire une vraie entrée de ville
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Le début de la construction de la résidence service  
signifie la clôture de la tranche 1 de La Monnaie
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l’interview
Jean-Philippe Vigner, 
adjoint à l’aménagement  
et au développement économique 

La révision du PPRI induit-elle la fin du développement  
de la ville ?

Zone inondable ne veut pas dire systématiquement inconstructible. 
Lorsque nous sommes dans une zone à urbanisation dense 
sur laquelle il y a un enjeu de renouvellement urbain, l’État a su 
adapter, sur notre demande motivée et argumentée, les zonages 
réglementaires afin de laisser envisager un développement maîtrisé. 
C’est le cas de deux zones spécifiques du val d’Authion, le cœur 
de ville de Saumur et le secteur des Portes-de-Cé. Bien sûr de 
nombreuses études complémentaires (hydrauliques notamment) 
seront nécessaires. Mais l’espoir de voir enfin bouger ce secteur est 
redevenu bien réel. Y réaliser un projet novateur et ambitieux adapté 
aux risques représente pour notre commune, un enjeu majeur 
d’aménagement des années futures. 

Les habitants sont-ils assez sensibilisés au risque 
inondation ?

Après la révision de ces documents, la situation sera figée pour 
de nombreuses années. À  l’échelle locale, nous poursuivons le 
travail par la mise à jour du plan communal de sauvegarde (PCS) 
qui planifie les actions en cas d’événements majeurs, ainsi que le 
DICRIM (document d’information communal sur les risques majeurs) 
destiné à nos concitoyens pour acquérir les bons réflexes à avoir 
en cas d’inondation. Depuis le début, nous tentons d’accompagner 
au mieux les habitants en les sensibilisant aux enjeux du territoire. 
Habiter à quelques mètres d’un fleuve comme la Loire n’est 
pas sans risque et nous voulons qu’il soit connu. Il est d’ailleurs 
régulièrement question de ces sujets dans la presse, le magazine 
municipal s’en fait le relais, et nous proposons, lors de chaque projet 
ou événements des réunions publiques. Des exercices grandeur 
nature, comme celui proposé les 10 et 11 octobre 2017, simulant le 
plan Orsec, doivent aussi informer, sans alarmer. 

Prévenir le risque, c’est aussi veiller au bon entretien  
des digues…

En effet, au 1er  janvier 2018, la gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (Gemapi) est devenue une compétence 
obligatoire des EPCI, c’est à dire dans notre cas d’ALM. L’enjeu 
est primordial. Le transfert de gestion sera toutefois effectif 
au 01/01/2020 pour la digue de Belle Poule de compétence 
départementale et au 01/01/2024 pour la digue de Loire de 
compétence Etat qui se sont engagés tous les deux a effectuer 
des travaux d’entretien d’ici là. Dans ce cadre, un programme de 
fiabilisation de la levée de Belle Poule a été défini et une grande 
réflexion sera à entamer dans les années futures sur le principe de 
classification des digues.
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régulièrement. En 1974, l’Authion a été canalisé et la station d’exhaure 
a été créée. Elle permet de maîtriser la rivière. Depuis cette date, elle n’a 
plus jamais débordé, le risque qu’elle représente est minime », rappelle 
Jean-Philippe Vigner, adjoint à l’aménagement. Le danger principal 
se concentre donc sur une rupture éventuelle de la digue de Loire qui 
inonderait brutalement le val qu’on appelle val d’Authion.

Ce qui va changer

- La carte des aléas illustre les hauteurs et vitesses d’eau en cas de 
rupture de digue. Pour établir ce document, les services compétents, 
sont partis d’un scénario existant et le plus redouté, c’est à dire une 
rupture de digue telle que celle qui a existé en 1856 à la Chapelle-sur-
Loire, avec un débit de Loire de 7 000 m3 par seconde. 

Les premiers résultats présentés par les services de l’Etat impliquaient 
beaucoup de changement pour la Ville, qui a demandé des études 
et des relevés topographiques complémentaires afin d’affiner les 
modélisations. Les moyens et les techniques mis en œuvre ont permis 
de mieux connaître le risque, et donc, de mieux l’appréhender. Le 
niveau des plus hautes eaux a été revu à la hausse. Des contraintes 
supplémentaires dans les règles de construction seront appliquées. 
«  Celles-ci nous amèneront à repenser l’habitat dans les zones à 
risque de façon à assurer un écoulement favorable de l’eau en cas de 
rupture », rappelle Jean-Philippe Vigner.

- La carte des enjeux, recense elle, les zones urbaines, artisanales, 
commerciales ou à aménager.

La superposition de ces 2  cartes permet de définir un maillage du 
territoire sur lequel s’appuiera la carte dite réglementaire. C’est la 
dernière phase en cours de finalisation « L’objectif de l’Etat est de ne 
pas exposer davantage de nos concitoyens au risque » précise Jean-
Philippe Vigner.

Cette carte réglementaire identifie des zones bleues et rouges. « Les 
premières sont considérées comme constructibles sous conditions, et 
les rouges comme inconstructibles, sauf exception », un jeu de langage 
certes, mais qui a du sens précise l’élu. Y apparaissent aussi des zones 
de dissipation d’énergie (ZDE), qui se situent juste après la digue et des 
zones d’écoulement préférentiel (ZEP) où la vitesse d’eau pourrait être 
importante. « Nous avons travaillé de façon constructive tout en étant 
vigilant avec la Direction des Territoires. Une association s’est créée 
à l’occasion de cette révision. Nous avons été à l’écoute et souhaité 
être le relais des habitants auprès des services de l’État. Notre objectif 
a toujours été de défendre l’intérêt général et de ne pas mettre nos 
concitoyens en danger », assure Jean-Philippe Vigner.
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L’aménagement du secteur des Portes-de-Cé est conditionné 
 par l’application du PPRI
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 ■ Les échos du Conseil

Permanence des élus  
dans les quartiers

Depuis juin 2015,  les permanences de 
quartiers font place à un « café citoyens ».

Chaque mois, dans un quartier différent,  
les élus viennent à votre rencontre  
pour échanger autour d’un café.

Prochain rendez-vous : 

Samedi 3 novembre  
Quartier de la Guillebotte 
de 10 h 30 à 12 h : 
Parking Intermarché
Samedi 1er décembre  
Quartier l'Île du Château / 
Saint-Aubin 
de 10 h 30 à 12 h : 
Place Leclerc

Secrétariat des élus : 02 41 79 75 70
Courriel : mairie@ville-lespontsdece.fr

// Conseil municipal du 27 septembre

≥Le camping vendu !
À l’issue de l’affermage en cours, les élus ont décidé de vendre le camping de l’île du Château.  
La désaffectation approuvée par le conseil municipal sera effective à compter du 1er janvier 2019. Le 
camping sort ainsi du giron municipal, ce qui va permettre au repreneur, l’entreprise Slow Village, déjà 
implantée à Biscarosse dans les Landes, de construire son projet. Une promesse de vente devrait être 
signée dans les prochaines semaines pour la somme de 450 000 €. 

≥Coup de pouce aux particuliers
Dans le cadre du Programme local de l’habitat (PLH), la Ville a décidé d’accompagner le 
dispositif d’aide à l’accession sociale mis en place par Angers Loire Métropole et d’attribuer 
une subvention de 1 000 € pour l’acquisition d’une maison de type 2 située dans le quartier 
des Grandes Maisons.

≥Mise à disposition des piscines voisines
Il n’y a pas de piscine aux Ponts-de-Cé. La Ville est donc amenée à passer des conventions 
avec les communes voisines pour disposer de leur bassin et permettre ainsi aux élèves 
scolarisés sur le territoire d’apprendre à nager. Une répartition des élèves aura lieu entre 
Acquavita, la baleine bleue à Saint-Barthelemy et la piscine de Trélazé pour un coût total 
de 13 755 €.

≥Le Coup de pouce Clé renouvelé 
Pour la deuxième année consécutive, les élus se sont rapprochés de l’Association pour 
favoriser l’égalité des chances à l’école (Apféé), afin de pérenniser le club de lecture  
et d’écriture mis en place à l’école André-Malraux l’an passé. 
Toute l’année, des animateurs ont en effet proposé aux enfants âgés de 6 à 7 ans,  
hors du temps scolaire, et en présence des parents, un coup de pouce dans l’apprentissage 
de la lecture et de l’écriture. Son coût est évalué à 6 727 € et comprend la rémunération 
des animateurs et l’achat du matériel pédagogique (livres, jeux de lecture, abonnement…).

≥Tarif réduit pour la culture 
Le Pass culture sport délivré par la Région devient le E.pass culture & sport. Il est accessible 
à tous les jeunes Ligériens, âgés de 15 à 19 ans, et à ceux inscrits dans un lycée, un centre 
de formation pour apprentis (CFA), un institut médico-éducatif (IME), une maison familiale 
rurale (MFR) ou un institut rural d’éducation et d’orientation (IREO) de la Région, et permet 
de profiter de séances de ciné, de spectacles, d’événements sportifs… à tarif réduit.  
Aux Ponts-de-Cé, le centre culturel Vincent-Malandrin et le Théâtre des Dames sont 
partenaires de l’opération. 

≥La plaine horticole au cœur des discussions
Depuis 2013, l’association Pôle Végétal Loire Maine, Angers Loire Métropole, la commune 
de Sainte-Gemmes-sur-Loire et la chambre d’agriculture des Pays de la Loire se sont 
fédérées et engagées à développer la zone horticole et maraîchère de Sainte-Gemmes-
sur-Loire/Les Ponts-de-Cé. Afin de poursuivre cette mise en œuvre et de permettre de 
pérenniser et dynamiser cette plaine horticole, une nouvelle convention vient d’être signée 
entre les acteurs. Elle permettra notamment de réfléchir à la création d’une zone agricole 
protégée, aujourd’hui envisagée. 

Permanence du maire  
et des adjoints en mairie

Jean-Paul PAVILLON,  
Maire en charge de l'éducation et du tourisme
Mardi : 8 h 30-10 h tous les 15 jours

Édith CHOUTEAU,  
adjointe aux solidarités et aux ressources 
humaines
Jeudi après-midi : sur RDV

Robert DESŒUVRE, adjoint aux travaux
Jeudi : 10 h-12 h sur RDV

Jacqueline BRÉCHET, adjointe aux finances 
et à l'administration générale
Mardi : 11 h-12 h sur RDV

Vincent GUIBERT,  
adjoint à la vie associative, à la citoyenneté 
et à la culture
Vendredi après-midi : sur RDV

Valérie LIOTON,  
adjointe à l’enfance et à la jeunesse
Lundi : 11 h-12 h sur RDV

René RAVELEAU, adjoint aux sports
Vendredi après-midi : sur RDV

Jean-Philippe VIGNER,  
adjoint à l’aménagement 
et au développement économique
Vendredi : 16 h 30-17 h 30 sur RDV
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// Aux-Ponts-de-Cé, le « bel été » s’est terminé en fanfare !
Avec des Journées Européennes du Patrimoine qui ont attiré les visiteurs à Rive d’Arts ou au château-musée… Finalement, la saison 2018  
a été bonne sur le territoire. Si la météo y est pour quelque chose, les services peuvent être satisfaits : les nouveaux rendez-vous proposés 
ont trouvé leur public.

La baignade
La saison estivale a été bonne, très bonne même aux Ponts-de-Cé. 
Jean-Paul Pavillon s’en est félicité en ouverture du conseil municipal 
du 27  septembre dernier. Après une saison 2017 décevante, à cause 
d’une météo capricieuse, la baignade a remonté la pente. 50 078 entrées 
ont ainsi été comptabilisées entre le 16  juin et le 2 septembre. «C’est 
la semaine du 30  juillet au 5  août qui a enregistré la plus grosse 
fréquentation : 8 630 entrées », a précisé le maire. Avec une moyenne 
de 643 visiteurs par jour, cette dernière édition s’inscrit parmi l’une des 
meilleures depuis 2012. Certaines séances d’aquagym, programmées 
entre le 19 juillet et le 9 août ont même dû être annulées en raison d’une 
fréquentation trop importante du bassin. Celles qui ont pu avoir lieu ont 
trouvé leur public, comme les initiations à la plongée sous-marine et au 
paddle. Lors du dernier rendez-vous municipal, le maire n’a pas manqué 
de souligner également l’importante progression de la vente de cartes  
aux Ponts-de-Céais. 

Le camping
L’activité s’est maintenue cette saison avec un taux d’occupation de 
mars à août semblable à l’année dernière. Au total, 9 374 nuitées ont été 
vendues sur ce site où la durée de séjour a été un peu plus longue que 
l’année précédente : 2,1 jours. À noter qu’environ un tiers de la population 
de passage au camping municipal était étrangère cette année. C’est un 
peu plus que l’an passé. Des touristes britanniques, belges, hollandais, 
allemands, espagnols qui se sont aussi manifestés au bureau information 
tourisme, installé devant la mairie, qui a enregistré 1 805 passages. 

Côté culture, la lecture a fédéré !
Partir en livre, la grande fête du livre pour la jeunesse a particulièrement 
mobilisé cette année. Organisé pour la quatrième année consécutive sur 
le territoire français, la médiathèque des Ponts-de-Cé a saisi l’événement 
pour délocaliser huit animations entre le 11 et le 22  juillet, dans la 

plaine de Sorges, dans la cour du Théâtre des Dames, dans les parcs  
Raymond-Renard et de La Guillebotte… Au total, 115  enfants et 
32 adultes ont répondu présents ! Belle réussite également pour le coin 
lecture proposé à la baignade. Les livres et revues proposés au bord de 
l’eau ont décidément attiré l’attention ! 

La musique aussi ! 
La communication du rendez-vous n’est (presque) plus à faire ! Le festival 
Les Traver’Cé musicales, organisé au tout début de l’été, est une valeur 
sûre, et le public le sait ! Cette année, le service culturel avait également 
misé sur une autre proposition musicale : les rendez-vous « Côté cour, 
côté jardin ». Entre le 25 juillet et le 29 août, trois concerts ont ainsi été 
proposés dans la cour du Théâtre des Dames, mêlant quatuor vocal, jazz 
et électro swing. Près de 400 personnes y ont assisté. 

Sans oublier les musées 
L’exposition « Tireurs de fils, broderies bretonnes », présentée au Musée 
des coiffes et des traditions, a attiré 1 420 visiteurs entre avril et août. Du 
côté de Rive d’arts, « Graph’Loère » a séduit 791 personnes, « Atlas d’un 
éphémère », de Lo’Jo, environ 300, et « Nature 365 » de Jim Brandeburg 
a suscité la curiosité de 1 506 visiteurs. Parmi les parcours historiques 
et promenades théâtralisées, les Balades avec Cillette proposées par 
les Plantagenêts ont clairement tiré leur épingle du jeu en rassemblant 
220 participants tout l’été. 

Les autres événements
La Ville a fait parler d’elle dans les journaux, notamment à l’occasion du 
feu d’artifice qui a rassemblé 8 000 personnes sur le pont Dumnacus, 
fermé à la circulation pour l’occasion. Dans le même temps, le volley-ball 
a rayonné sur la commune à l’occasion du 20e anniversaire de la tournée 
Anjou Loire. 155 personnes y ont participé. Côté sport toujours, le club 
de canoë-kayak a enregistré une nette progression de son activité cette 
saison, plus 20 %.
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Les soirées balades avec Cillette ont fait le plein tout l’été
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Vie municipale

// Ateliers de broyage de végétaux 
Trois opérations de broyage sont proposées entre 14 h et 17 h  
le 20 octobre, au Plessis-Charruault, le 27 à la Guillebotte et 
le 10 novembre sur l’Île du château. L'an passé, la première 
édition avait déjà rassemblé des citoyens soucieux d'agir dans 
le cadre de la réduction des déchets. Aujourd'hui, les déchets 
verts représentent 1/3 du tonnage déposé dans les déchetteries 
du territoire. En partenariat avec Angers Loire Métropole, Espace 
Émeraude (qui met à disposition un appareil) et l'association 
Horizon Bocage, la ville des Ponts-de-Cé rappelle ici son 
engagement pour le développement durable. Les habitants 
intéressés peuvent repartir avec leur broyat et pailler les pieds 
de leurs arbustes ou enrichir leur compost. Les volontaires sont 
invités à s’inscrire à la Maison des associations (02 41 79 70 67) 
ou sur maisondesassociations@ville-lespontsdece.fr 

// Semaine de la motricité du 12 au 17 novembre
Bouger, ramper, rouler, monter seront les expériences corporelles 
proposées toute la semaine en laissant les enfants expérimenter 
librement leurs postures et leurs limites. La motricité libre permet aux 
enfants d’acquérir plus de confiance en construisant leur propre chemin. 
Le relais assistants maternels et les structures d'accueil petite enfance 
"les lutins" invitent les parents de jeunes enfants et les professionnels 
assistants maternels à cette nouvelle édition de la semaine de la 
motricité spéciale petite enfance. Rendez-vous gratuit et sur réservation 
et programme en ligne sur le site de la ville.
Renseignements et réservation : ram@ville-lespontsdece.fr

// Enquête publique
Une enquête publique pour la révision du PPRI du Val d'Authion est en 
cours jusqu’au mercredi 7 novembre inclus. 
Pour plus d’informations : urbanisme@ville-lespontsdece.fr  
02 41 79 75 78

Zoom sur
Ateliers « Numérique pour les seniors »
Dans le cadre de son projet d’établissement, le CCAS s’est engagé à donner la possibilité 
aux habitants de plus de 60 ans de s’initier à l’informatique. Le CCAS propose en 
partenariat avec l’association AIDAL des ateliers numériques pour les seniors. Au-delà 
de l’outil de communication, les outils informatiques et numériques sont des vecteurs de 
liens sociaux qui permettent de maintenir des liens familiaux et amicaux et d’accéder 
différemment à l’information. 
Ces ateliers, qui auront lieu les mardis de 14 h 30 à 16 h à partir du 6 novembre au Trait 
d’Union, s’adresseront en priorité aux personnes de plus de 60 ans, équipées ou non 
de matériel informatique ou de téléphonie et souhaitant s’initier à l’informatique et au 
numérique.
Coût de la séance : 2,50 €. Inscriptions au CCAS - 02 41 79 75 72.
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// L’Ephad accueille les retraités le midi
L’EPHAD des Cordelières, avenue de la Boire Salée, accueille 
désormais les retraités Ponts-de Céais vivant seuls ou en couple pour 
le déjeuner. La prestation est identique à celle proposée aux résidents, 
servie au même moment que ces derniers, à la table des résidents de 
l’hébergement temporaire pour plus de convivialité, ou si la personne

le désire, à une autre table dans la même salle. Les personnes venant se 
restaurer ont aussi la possibilité de participer aux animations proposées 
si elles le souhaitent. Le début du service est fixé à 12 h et la réservation 
se fait minimum 48 h à l’avance par téléphone ( 02 41 79 74 00) ou à 
l’accueil. Prix du repas : 8,80€.
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// Des médailles du travail pour les agents municipaux
Chaque rentrée de septembre est l’occasion pour la municipalité de remettre des médailles du 
travail aux agents municipaux. Ont été honorés cette année : Médaille d'or : Baudet Eric. Médaille 
d'argent : Cappa Nadège, Guesdon Sandra, Moreau Marie-Noëlle, Saul Sophie, Rabouin Patricia, 
Villechien Fabrice. Médaille vermeil : Bouvier Guy, Fillon Fabienne, Gaudichet Dominique.

MARIAGES

AOÛT 2018

Pauline LEMARCHAL /  
  Christophe BABAUD 18
Charlotte BOMPAS /  
  Franck VERPRAT 24
Elodie TELLIER /  
  Nicolas VEST 25
Cristina FRANÇOIS /  
  Mickaël URBAIN 25
Cathy LAMY /  
  Ludovic JOUSSET 25

SEPTEMBRE 2018

Stéphanie LANDREAU /  
  Vincent GESREL 1er

Maud CHASSEREAU /  
Frédéric ILLES 1er

Gabrielle COCHARD /  
  Sébastien FILLON 1er

Gwendoline RUCHE /  
  Johanny DELMAS 6
Marion LENKO /  
  Pierre-Alexandre CHALLET 15
Aurélie FÉAU /  
  Lucas DI CARLO 15
Virginie LUC /  
  Thierry BERNARD 15
Julie COUSTY /  
  Maxime PÊCHARD 15

NAISSANCES

AOÛT 2018
Kelyann COUTEUX  10
Lina CORNÉ 19
Nina REVEILLON 27

SEPTEMBRE 2018
Lukas BELOUIN 1er

Gabriel GAUTRON 16
Adem MAATAOUI 19
Alessio DANNE BONNAL 21

DÉCÈS

AOÛT 2018

Danielle GELINEAU 
  née PREVOST 18
Gilles TEXIER 19
Suzanne MARTIN  
  née MÉTAY 20
Jean-Pierre TRUCY 23
Odette COUTAULT  
  née DUVAL 25

SEPTEMBRE 2018

Claude CLOUET 3
Bernard PÉRON 3
Lucienne CROTTEREAU  
  née HERVOUET 5
Guy BAREAU 12

// Le nouveau site internet ouvre ses portes aux artisans  
et aux commerçants
Comme pour les associations, il est désormais possible pour les artisans et les commerçants Ponts-

de-Céais de se référencer eux mêmes sur le site internet de la ville : www.lespontsdece.fr.  
Ils peuvent présenter leur activité, heures d’ouvertures, glisser 

également leur site internet et pourquoi pas utiliser l’agenda de la 
ville pour faire part d’une animation particulière (portes ouvertes, 
journée commerciale…). Il suffit pour cela d’aller dans www.
lespontsdece.fr/la-ville/commerces-artisanat, de cliquer dans 
créer ou modifier mon entreprise et de se laisser guider ensuite. 
Possibilité également de mettre une photo. La demande sera 
ensuite validée par le service communication. Cette prestation
est gratuite.

// Un communiqué de la CPAM
Vous connaissez certainement la CMUC 
(couverture maladie universelle complémentaire) 
mais connaissez-vous l’ACS (aide à la 
complémentaire santé) ? Ce dispositif permet 
à des personnes dont les ressources sont 
modestes, mais légèrement supérieures au 
plafond fixé pour l'attribution de la CMUC, de 
bénéficier d’une aide de 100 à 550 € pour payer 
une complémentaire santé.
Avec l’ACS, c’est aussi : pas d’avance de frais lors 
de vos consultations auprès des professionnels 
de santé, pas de dépassements d’honoraires 
dans le cadre d’un parcours de soins coordonnés 

et sur présentation de l’attestation ACS, pas de 
participation forfaitaire de 1€, ni de franchise 
médicale et des tarifs limités sur certains soins 
de prothèses dentaires ou d'orthodontie. Ainsi, 
si vous êtes bénéficiaire de l’ACS, vous n’aurez 
rien à payer lors d’une consultation auprès d’un 
médecin ou d’un spécialiste.
Ce dispositif s’adresse aux petites retraites, 
demandeurs d’emplois, étudiants… avec trois 
conditions à remplir : résider en France depuis 
plus de 3 mois, être en situation régulière et avoir 
des ressources ne dépassant pas un certain seul 
(cf infographie).

// Récupération de téléphones 
portables
En partenariat avec la société Orange, La ville 
recupère vos anciens téléphones portables 
afin qu’ils soient reconditionnés et remis en 
circulation dans des pays en développement. Une 
urne est prévue à cet effet à la mairie et au CCAS. 
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www.ville-lespontsdece.fr 
facebook.com/mediatheque.lespontsdece
facebook.com/secteurjeunessepij.pontsdece

pour suivre
l’actualité 
jeunesse 

de la ville 
des Ponts-de-Cé

■ Enfance et jeunesse

Enfance et jeunesse

Une nouvelle fois, le service jeunesse propose de nombreuses animations 
pour occuper les jeunes ponts-de-céais pendant la quinzaine des congés 
de la Toussaint.

Les programmes complets sont sur le site de la ville (rubrique Services et 
démarches) et sur l’Espace citoyen à partir duquel il est possible de réserver 
(et de payer) en ligne directement depuis chez vous. 

Si vous n’avez pas encore de compte personnalisé, il est toujours possible 
d’accéder à ce service très utile en contactant l’un des services suivants :

-  Éducation/Vie scolaire 02 41 79 74 92  
education@ville-lespontsdece.fr 

-  Centre culturel Vincent-Malandrin 02 41 79 75 94  
saisonculturelle@ville-lespontsdece.fr 

-  Pôle animation et projets (accueil de loisirs) 02 41 79 28 02 
accueildeloisirs@ville-lespontsdece.fr

Programmes des vacances de la Toussaint 

L’histoire du royaume de Mirpou, par la Cie OeilduDo est un 
contre théâtralisé pour les enfants à partir de 6 ans.

C’est l’histoire du plus gigantesque royaume qui n’ait jamais 
existé, il était dirigé par un roi exceptionnellement bête, 
capable de promulguer des lois toutes plus absurdes les 
unes que les autres. Après avoir renvoyé sa femme, il décide 
d'organiser un grand concours pour trouver une nouvelle 
reine… Voici les prémices de cette pièce inspirée à la fois 
des Contes des Mille et une Nuits et d'Esther de Racine mais 
avec la fraîcheur de ton des films d'animation des studios 
Pixar ou Dreamworks. Une invitation par l'humour à faire 
réfléchir les plus jeunes sur les notions de lois, de justice, de 
tyrannie et de résistance. 

Le 30 octobre à 11 h et à 16 h au Théâtre des Dames, tarif 
unique : 7 € et gratuit pour un adulte accompagnateur 
réservation conseillée, jauge limitée (120 pers.) au  
02 41 79 75 94 ou sur le site internet de la ville.

Stage de danse et de théâtre pour les 8 - 10 ans 
du lundi 29 au mercredi 31 octobre. Inscription 
jusqu'au 26 à l'Accueil Culture (Médiathèque).

Premier spectacle jeune public  
de la saison 

Les vacances à la médiathèque

La médiathèque propose deux animations pour la jeunesse pendant les 
vacances scolaires. 

Le mercredi 24 octobre sera consacré à des ateliers scientifiques sur 
la thématique du temps. Un médiateur de la Société Astronomique de 
Touraine animera des activités autour des cadrans solaires, de la carte du 
ciel et des constellations du zodiaque.

Pensez à vous inscrire ! (Pour les enfants de 8 à 14 ans. Places limitées. 
02 41 79 76 00)

Le mercredi 31 octobre, place au cinéma 
d’animation avec les deux séances de la 
Toile aux Histoires. 10 h 30 dès 3 ans et 15 h  
dès 6 ans.
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Dans mon quartier

// À La Guillebotte, 
le sport vient  
aux habitants !
L’activité physique est un enjeu du 21e siècle. Concernés, les élus 
ont voté la mise en place d’appareils de fitness au cœur du quartier. 

« Nous voulions nous intéresser aux sportifs autres que licenciés », précise 
René Raveleau, adjoint aux sports, devant trois des appareils de fitness qui 
ont été installés dans le parc de La Guillebotte au cours de l’été. Presse 
à dorsaux, rameur libre et presse papillon sont en effet en libre accès à 
quelques pas du collège François-Villon. Un peu plus loin, près du square 
pour enfant, lui aussi augmenté d’un nouveau jeu pour les tout-petits, 
un runner, des roues de coordination et un twister sont disponibles. Sur 
chaque appareil, le niveau de difficulté est indiqué. « Nous avons souhaité 
que les appareils soient accessibles à tous les publics, des plus jeunes 
aux plus âgés. L’un d’entre eux est également utilisable par les personnes 
à mobilité réduite », développe l’élu. Difficile de comptabiliser l’utilisation 
de ces nouveautés, mais il suffit de passer quelques temps dans ce parc 
le plus fréquenté de la ville, pour observer que les promeneurs passent, 
s’arrêtent, font quelques mouvements et reprennent leur chemin. « Nous 
voulons inciter les habitants, notamment ceux qui ne sont pas inscrits 

en club, à faire du sport  », insiste René Raveleau, qui a inauguré ces 
nouveaux espaces fin septembre. 

D’autres projets dans les cartons !
Ce projet, les élus l’ont formulé puis réfléchi dans un groupe de travail 
intergénérationnel mêlant des représentants de l’espace jeunesse, 
du comité consultatif citoyens, d’associations seniors et emmené par 
Philippe Rochais, membre de la commission sport et conseiller délégué. 
Aujourd’hui, c’est à la création de terrains multisports qu’ils s’attachent. 
Car l’adjoint l’assure «  pour les sportifs, il y a toujours des choses à 
inventer ! »

Six appareils de fitness ont été installés dans le parc de la Guillebotte  
pour une enveloppe de 26 000 €. ©
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// À Sorges, 
les déplacements des écoliers sécurisés

Depuis la rentrée, un rond-point provisoire réglemente  
la circulation à proximité de l’École.

Jusqu’à la fin de l’année, un rond-point provisoire est en test dans le 
quartier. Objectif : fluidifier la circulation et lever le pied !

Depuis quelques semaines, un rond-point provisoire a été aménagé à 
Sorges, à quelques pas de l’école. « Ce sont les parents d’élèves et les 
riverains qui en ont fait la demande pour casser la vitesse et imposer un 
sens de circulation », précise Robert Desœuvre, adjoint aux travaux. 

D’autres exemples dans la ville
Dans cette « zone 30 », il n’y avait jusqu’alors aucun fléchage et les croisements 
de voiture étaient devenus dangereux, selon les habitants. Seuls les bus 
scolaires, et de ville, empruntaient la route dans le bon sens ! « Trois projets 
ont été présentés en comité consultatif citoyens et nous en avons retenu un, 
ensemble », détaille l’élu. En fonction des retours des habitants, un rond-point 
permanent pourrait voir le jour au premier semestre 2019. « L’objectif n’est pas 
de réduire le stationnement mais de fluidifier la circulation, notamment le matin 
et le soir», rassure Robert Desoeuvre. Les parents pourront donc toujours se 
garer à proximité de l’école sur le parking déjà en place, et les riverains devant 
chez eux. 
À la rentrée 2014, la mise en place d’un sens unique avait déjà été adopté 
devant l’école Saint-Aubin. L’année dernière, c’est dans le quartier des Mazeries 
Waldeck Rousseau, devant l’école Jacques-Prévert, que des aménagements 
avaient été votés. ©
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■ Vie associative

Vie associative
// Un week-end floorball 
L’AAEEC Floorball entame une 
nouvelle saison de championnat 
de France en division 3. Les deux 
premiers matchs auront lieu à 
domicile, salle annexe d’Athlétis  : 
samedi 27 octobre à 17 h 30 
contre Nantes 2 et dimanche 28 à 
12 h contre Tours 2. Deux victoires 
impératives pour se hisser en haut 
du classement de la poule, où 
l’objectif final sera la remontée en 
N2. 

Le club compte sur vous pour venir 
découvrir cette discipline, mixte, 
rapide, fairplay et technique. 
Entrée libre, buvette et restauration 
sur place. 

// CONTACT : 

Facebook « AAEEC Floorball - Les Ponts-de-Cé  
ou le site : http://aaeec-floorball.fr 
06 95 94 61 95 - contact@aaeec-floorball.fr 

// Course de voitures télécommandées 
L’Anjou Mini Racing Team 
organise une course de voitures 
radiocommandées salle C du 
complexe sportif Francois-
Bernard le dimanche 28 Octobre. 
40 pilotes du Grand Ouest se 
retrouveront pour l’occasion 
dans une course régionale qui 
s’annonce très spectaculaire 
(Gratuit de 9 h à 18 h).

// L’AAEEC Handball propose une activité  
de remise en forme  !
Cette saison, l’AAEEC Handball se développe et offre une nouvelle pratique : 
le HANDFIT, alliant handball et fitness. Munis de balles de différentes tailles 
et différentes textures, les participants doivent travailler diverses parties 
de leur corps. L’objectif est de participer à une activité physique en groupe 
et les séances proposées sont tournées vers le plaisir et le bien-être.  
Le handfit est une activité ouverte à tous, hommes et femmes de tous 
âges, y compris aux non-handballeurs ! 

Séance d’essai ouverte à tous, le mercredi de 19 h 15 à 20 h 15, 
espace Ligéria.

// CONTACT : 

Maxime Cochet - cochet.mx@gmail.com - 06 85 23 51 17 

// Qualifications des « Petits As »  
aux Ponts-de-Cé
L’ASPC Tennis organisera cette année un tournoi pré-qualificatif pour 
le « Mondial des Petits As » qui se déroulera, à Tarbes, en janvier 2019. 
Ce tournoi international est considéré comme le plus grand tournoi du 
monde chez les jeunes de moins de 14 ans. Pour avoir une chance 
d'aller à Tarbes, il faudra d'abord gagner le tournoi pré-qualificatif 
des Ponts-de-Cé, du 26 octobre au 2 novembre. L'ASPC sera, cette 
année, le seul club du département à pouvoir offrir cette chance aux 
jeunes compétiteurs des Pays-de-la-Loire. Pour autant, ce tournoi 
reste ouvert à tous, quel que soit le niveau et la région d'origine, il 
faudra donc compter avec les compétiteurs venant d'autres régions 
qui seront certainement présents...

Vous souhaitez inscrire votre (ou vos) enfant(s) ou simplement 
vous renseigner ? 

// CONTACT : 

ASPC Tennis, 15 rue Émile-Joulain  
02 41 79 27 04 – 06 10 85 31 75
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// Chorale Chanteloire
La chorale Chanteloire accompagnée du chœur de jeunes « Les airs y sont » chantera 
au profit de « Autisme 49 » et « Aut'ment Cap 49 » pour une aide au financement d'une 
ludothèque le 24 novembre 2018 à 20h30 à l’église Saint-Serge d’Angers.

// Une exposition avec  
l’ AAEEC culturel
L’AAEEC culturel vous invite, en partenariat 
avec la ville des Ponts-de-Cé à découvrir 
sa nouvelle exposition : Destination lune. 
À découvrir au Centre Culturel Vincent-
Malandrin le mercredi 28 novembre de 
14h à 19h et le samedi 1er décembre de 
9h à 12h et de 14h à 17h. L’exposition, 
composée d’une quarantaine de panneaux, 
aborde l’histoire de la conquête de la lune 
sur fond de rivalité entre l’URSS et les 
États-Unis jusqu’en juillet 1969 où Neil 
Armstrong réalise cet exploit. 

Entrée libre.

// Marché de Noël à Athletis
Le comité des festivités organise le dimanche 25 novembre son marché de Noël à la salle 
Athlétis, entre 9h et 18h30. Plus d'une centaine d'exposants sera présente dans tous 
les domaines de la création. Différentes animations seront également proposées dans 
le cadre du Téléthon. Le Père Noël sera présent toute la journée ainsi que le club photo 
des Ponts-de-Cé pour que vous puissiez garder un souvenir de cette rencontre avec 
votre enfant. Grand spectacle de Noël gratuit vers 15h. Restauration et buvette sur place.

// Concert de musique sacrée
Pendant de nombreux siècles, la musique sacrée a été, pour les compositeurs, le principal 
lieu d’expression des différents états de l’âme humaine : douleur, désespoir, plainte, mais 
aussi jubilation, colère, sérénité, etc. Pendant cette heure musicale, à travers des œuvres 
de Caldara, Gluck, Mozart, Liszt ou Bach, le Petit chœur Dilettante vous proposera 
par deux fois une plongée dans le désespoir et la douleur les plus profonds, puis une 
remontée vers l’expression de la sérénité ou de la jubilation. 

Église Saint-Aubin le samedi 24 novembre à 20h30. 

≥   Une soirée solidaire au bénéfice 
des enfants de la Vallée  
de l'Ourika au Maroc 

L’association Ourika Solidaire, partenaire de l'association 
marocaine Ourika Tadamoune, apporte son soutien 
humain et financier pour permettre la socialisation et la 
scolarisation des enfants en situation de handicap dans 
la vallée de l’Ourika au Maroc. L’association organise 
une soirée avec trois interprètes ligériens, Michel Boutet, 
Paul Meslet et Jean-Michel Piton qui se produiront en 
concert le mardi 11 décembre à 20h au Centre culturel 
Jean-Carmet à Murs-Érigné.

// RÉSERVATION : 

ourika.solidaire@gmail.com - (12€)
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■ Portrait

Ponts-de-Céais

Aurélien Trottier, 
artisan passionné  
et chocolatier d’exception

Il est l’un des pâtissiers-confiseurs les plus 
reconnus en France. À 36 ans seulement, 

celui qui s’est aussi fait un nom à 
l’international est à la tête de trois boutiques. 

Dans quelques semaines, il disputera le 
concours des Meilleurs Ouvriers de France. 

Aurélien Trottier ne compte plus ses heures. 
Ou au contraire, un peu trop ! Ce chocolatier-
pâtissier de 36 ans, installé depuis deux ans, 
dans la zone artisanale de Sorges, disputera 
la finale du concours des Meilleurs Ouvriers 

de France, dans la catégorie pâtissier-
confiseur, les 21, 22 et 23 octobre au château 

de Ferrière-en-Brie (77). Alors depuis six 
mois, il fait des semaines de 90 heures et 

passe nombre de ses journées, enfermé 
dans la salle de cours de son atelier, à se 

chronométrer. « Je travaille là dessus depuis 
deux ans », souligne celui qui, quel que soit 
le résultat, pourra se vanter d’une place de 

finaliste. Du 22 au 25 janvier, il s’est en effet 
mis le pied à l’étrier en participant à l’étape 

de sélection organisée à l’École nationale 
supérieure de pâtisserie à Yssingeaux en 

Haute-Loire. Après 30 heures de travail, il a 
fait partie des 16 sélectionnés pour la finale. 

// Se mesurer à soi-même
En sept heures, il va devoir réaliser deux gâteaux pour douze personnes, 18 gâteaux 
individuels sans sucre et sans gluten, un grand classique de pâtisserie décliné en 
18 exemplaires et 18 goûters au chocolat. Puis il va disposer de dix heures pour monter 
une pièce en sucre et de dix autres pour monter une pièce en chocolat. Pour coller au 
thème, il s’est entouré d’entreprises locales et de designer. Impossible d’en dire davantage 
sur ses créations, classées secret défense jusqu’aux jours J. « J’ai opté pour une approche 
contemporaine, visuelle, entre modernisme et tradition », dévoile-t-il à peine. « L’idée n’est 
pas tant de se mesurer aux autres, mais plutôt à soi-même. C’est un vrai défi personnel, 
une sorte de consécration ! » éclaire-t-il. Il y a 4 ans, lors de la dernière édition du concours, 
il faisait partie du jury, alors il connaît l’organisation côté coulisse. Accroché au mur dans 
son atelier des Ponts-de-Cé, un rétroplanning compte les jours et les tâches. « Je me suis 
déjà entraîné sur chaque pièce. Je viens de terminer celle au chocolat avec 47 minutes 
d’avance ». Généralement, il profite de la fermeture du magasin les dimanches et lundis 
pour faire ses essais. Depuis la salle de cours, où il accueille parfois jusqu’à 12 particuliers 
en atelier, il a vu sur le laboratoire pâtissier. 

// Trois boutiques et de l’export
« À 6 ans, j’avais déjà une idée très claire du métier que je voulais exercer», raconte-t-il. Ses 
années de sport étude, au collège, c’était uniquement pour assouvir une autre passion car 
« Je n’ai jamais envisagé de devenir footballeur », sourit-il. Son brevet en poche, c’est donc 
un CAP-BEP pâtissier qu’il a privilégié avant de se former à toutes les spécialités : glacier, 
desserts à l’assiette, boulangerie, etc., puis à la gestion et au management, avec un brevet 
technique des métiers, et à l’entrepreneuriat, avec le brevet de maîtrise. «J’ai suivi toutes 
ces années en apprentissage aux côtés de Michel Galloyer, au Trianon rue Lenepveu, à 
Angers », détaille Aurélien Trottier. En 2006, il décide d’ouvrir une boutique à Angers, avec 
son copain Luc Poisson, chocolatier lui aussi. L’investissement signe le début de l’aventure 
Artisan Passionné. Qui mériterait d’ailleurs de s’écrire au pluriel : car aujourd’hui, la marque 
fédère 18 salariés répartis entre la cité du Roi René, Cholet, où une seconde boutique a 
ouvert en 2012, et Les Ponts-de-Cé. « Notre ambition est maintenant de faire rayonner la 
marque», reprend le pâtissier. Mais il peut être serein : les Allemands s’arrachent déjà Les 
mouchoirs de Cholet, les Japonais sont friands des sablés à la noisette, et le millefeuille 
a largement convaincu les locaux. « Ce qui me plaît dans ce métier, c’est la création au 
quotidien », s’enthousiasme l’artisan, qui, entouré de son équipe, cherche toujours à 
innover, à peaufiner sa gamme pour « apporter fraîcheur et nouveauté ». Dans la vitrine, 
trois nouveaux macarons se sont ainsi frayé un chemin ces dernières semaines : figue, 
fraise balsamique et marron ! 

Ce qui me plaît dans ce métier, 
c’est la création au quotidien“ “

Chez Artisan Passionné, l’activité ne s’arrête jamais.  
La collection de Noël, Aurélien et son équipe  

l’ont en tête depuis plusieurs mois déjà !
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Tribunes des élus

// Le cartable en campagne

// Faire des Ponts-de-Cé une ville durable

Le développement durable, l’écologie, la biodiversité, ne sont pas des 
concepts intellectuels réservés à quelques uns mais bien des enjeux qu’il 
nous faut relever collectivement, pour préserver notre santé, notre bien-
être, notre qualité de vie, notre patrimoine.
C’est, depuis le début du mandat, un axe fort de notre politique municipale 
qui se décline sous différents formes.
Tout d’abord un travail de sensibilisation est mené auprès de la population, 
pour que chacun prenne conscience des enjeux d’un développement 
harmonieux de notre territoire. Ainsi, nous avons reconduit en 2018 
notre «semaine du développement durable». Le thème retenu était l’eau, 
déclinée sous forme d’ateliers, conférence, débats, expositions. Nous avons 
également, pour la 1ère fois, organisé une journée citoyenne en lien avec le 
conseil municipal des enfants. C’était une première expérience intéressante 
dont il faut tirer les bénéfices pour faire encore mieux l’an prochain avec sans 
doute des déclinaisons dans les quartiers, au plus proche des habitants. 
C’est aussi l’inscription de la ville depuis deux ans dans l’opération «traque 
aux watts» qui a pour but de déceler les pertes d’énergie dans les maisons 
des particuliers. Nous avons été la commune de l’agglomération qui a vu 
le plus d’inscrits dans cette opération. Preuve que les  Ponts-de-Céais sont 
également attachés à la préservation de notre patrimoine et aux économies 
d’énergie. La sensibilisation, c’est aussi le travail mené auprès des scolaires 
avec les poubelles de tri installées dans les écoles et la mise en place d’un 
compost à la restauration scolaire de l’école Jacques-Prévert, les actions 

menées aussi avec les compostages collectifs ou familiaux en lien avec les 
services de l’agglomération. 
Le développement durable, c’est de la sensibilisation mais aussi des actes : 
réduction des consommations énergétiques municipales (rationalisation de 
l’éclairage nocturne, passage des décorations de Noël en leds, participation 
à l’opération «le jour, la nuit», , renouvellement de nos installations d’eau 
chaude, changement de nos candélabres vétustes et et énergivores…).
La gestion de nos espaces verts communaux correspond de plus en plus 
avec une pratique en lien avec la nature : arrêt d’utilisation des produits 
phytosanitaires, gestion différenciée des espaces, fleurissement des pieds 
de murs, travail au label « terre saine », sélection de plantes et de fleurs 
moins consommatrices d’eau, achat d’une desherbeuse thermique..
Nous pourrions encore développer à l’envie de nombreuses actions qui 
déclinent notre investissement au profit du développement durable  (achat 
de véhicules et vélo électriques pour le personnel, dématérialisation, mis 
en place du télétravail pour limiter les déplacements..) mais l’important est 
surtout de travailler dans la durée et de convaincre nos concitoyens que 
l’avenir de notre planète passe par des actions très concrètes que chacun 
d’entre nous peut mettre en pratique. Vous pouvez compter sur notre 
détermination à poursuivre nos engagements à rendre notre ville toujours 
plus agréable à vivre.
Les élus de la majorité municipale

Pendant que vous étiez en vacances cet été, imaginiez-vous que 
l’on allait doter vos écoles de nouveaux manuels, de personnels 
supplémentaires, que des travaux allaient être faits… Ce qui semblait 
impossible, voir improbable il y a encore quelque mois, (et ce malgré 
les nombreuses sollicitations et manifestations des enseignants, 
conseils d’écoles, parents d’élèves et conseillers d’opposition), est 
maintenant réalisé... Bien sûr, nous nous réjouissons de ces actions. 

Mais ces changements de posture n’annonceraient-ils pas le début 
d’une « rentrée en campagne » ?

Bonne rentrée à toutes et tous. 

Les élus de l’opposition aux côtés de David COLIN :  
C.AUFFRET - T.CAVY - E.EMEREAU - S.FROGER -  
S. GUENEGOU - JC.QUETTIER 

Rémi Péan 06 20 32 47 92

// démocratie communale
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mes idées 
de sorties sur 

www.lespontsdece.fr

mes Rendez-vous

Jusqu'au 4 novembre
Exposition Art textile - Couleurs d'humanités

Rive d'Arts

À partir du 16
Exposition sur les « Notions du temps »
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Vendredi 19 - 20h à 22h
Soirée Zumba - AAEEC Handball

Salle B Complexe sportif François-Bernard

Vendredi 19 - 20h30
Conférence « Tout s'accélère »  

avec Gilles Vernet
Théâtre des Dames

Mercredi 24  
10h / 14h / 16h 
Animations sur le thème  

« Une journée dans le temps »
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

d e  8  à  
1 4  a n s

EN OCTOBRE

EN NOVEMBRE
Jusqu'au 4 

Exposition Art textile - Couleurs d'humanités
Rive d'Arts

Jusqu'au 17
Exposition sur les « Notions du temps »
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Samedi 3 - 10h30 à 12h
Café citoyens - quartier La Guillebotte 

Parking intermarché

Du mercredi 7 au dimanche 25 
Exposition sur la Grande Guerre

Rive d’Arts

Jeudi 6 - 20h30
Projections de courts-métrages  
scénarisés sur la Grande Guerre 

Théâtre des Dames

Vendredi 9 - 20h30
Film documentaire « Donner du temps au temps »

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Dimanche 11 -11h
Cérémonie du 100e anniversaire  

de fin de la grand guerre
Monuments aux morts - Esplanade Serge Juret

Du 12 au 17
Semaine de la motricité - Services Petite-enfance

Ateliers enfantins

GR ATU I T

Du 26 au 31 - 9h à 17h30
Portes ouvertes d'automne du CIAT  

Les Restos du coeur
61 rue des Longs Boyaux - Trélazé

Samedi 27 11h à 19h  
et dimanche 28 9h30 à 14h
Championnat de France D3 Floorball AAEEC

Salle Annexe Athlétis

Dimanche 28 - 9h à 18h
Course de voitures radiocommandées

Anjou Mini Racing Team
Salle C au stade de La Chesnaie

Dimanche 28 - 14h
Super Loto par l'AAEEC Handball

Salle Athlétis

Mardi 30 - 11h et 16h
Conte théâtralisé  

« L'Histoire du Royaume de Mirpou »  
Cie OeilduDo

Théâtre des Dames

Mercredi 31 - à 10h30  
et à 15h

Toile aux histoires
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

à  pa rt i r 
d e  6  a n s

1 0  h  30 
d ès  3  a n s

1 5  h  
d ès  6  a n s
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mes contacts

• Pompiers : 18 ou 112 
• Police secours : 17 
• SAMU : 15 
• SAMU social (sans-abris) : 115 
• Centre antipoison : 02 41 48 21 21 
• Maison médicale de garde : 02 41 33 16 33 
• Pharmacie de garde : 3237 (0,34 e/mn) 

•  Urgence sécurité gaz : 0 800 47 33 33  
(appel gratuit)

•  Urgence eau : 02 41 05 50 50
•  Urgence électricité : 0 972 675 049

• Hôtel de ville : 02 41 79 75 75 
• Annexe de Sorges : 02 41 69 02 00 
• Proxim’Cé : 02 41 440 440 
• Police municipale : 02 41 79 75 73 
• Le Trait d’Union (CCAS) : 02 41 79 75 72 
• Maison des associations : 02 41 79 70 67 
•  Centre Culturel Vincent-Malandrin : 

02 41 79 75 94
•  Médiathèque Antoine de Saint-Éxupéry : 

02 41 79 76 00
•  Complexe sportif François-Bernard : 

02 41 44 86 90
•  Cote de la Loire : 0 825 150 285 (0,15 e/mn)

Mes rendez-vous #19

mes Rendez-vous

La remise des éléments pour 
le numéro 79 de Cé l’info 
est fixée au  10 novembre 
à celinfo@ville-lespontsdece.fr

Jeudi 15 - 19h 
Le Rouge et le vert - Cie Spectabilis

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Jeudi 15 - 19h30
Conseil municipal

Hôtel de Ville

Vendredi 16 - 20h30
Théâtre - An Irish Story

Théâtre des Dames

Samedi 17 - 10h30 
Malle aux histoires

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Samedi 17 - 13h30
Concours de belote organisé par UNC

Salle de La Chesnaie

Dimanche 18 - 15h
expression de loire - 3e édition 

chansons / variétés
Salle Emstal

À  PA RT I R  D E  1 5  A N S

D ès 
 3  A N S

Mercredi 21 - 16h  
et 18h30

Omelette - Cie Piment, Langue d'Oiseau
Salle Emstal

Jeudi 22 - 14h30 à 19h30
Thé dansant

Athlétis

Vendredi 23 - 20h30 
Conférence « Les rapports entre 

 l'espace et le temps »
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Samedi 24 - 10h30
Les Tit'zistoires s'animent  

Cie Fénémone
Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Samedi 24 - 14h30
Livr'échange

Médiathèque Antoine de Saint-Exupéry

Samedi 24 - 20h30
Concert de musique sacrée  

par le Petit choeur Dilettante
Église Saint-Aubin

Dimanche 25 - 9h à 18h
Marché de Noël

Athlétis

À  PA RT I R  D E  7  A N S

a d o s  & 
a du lt es

J u s qu ' à 
 3  A N S



Fraîcheur, Proximité
Les marchés aux Ponts-de-Cé, 

pensez-y !

•Le dimanche matin,  
place Claude-Gendron  
(quartier de La Chesnaie)

•Le vendredi matin, 
place Leclerc  
(face à la mairie)


